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ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAU,

Par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Arche-
vêque de Québec, Assistant au Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier et à tous les Fidèles de
rArchidiocèse de Québec, Salut et Bénédiction en
Notre Seigneur.

Déjà, Nos Très Chers Frères, dans notre mande-
ment du 2 février 1882, Nous vous avons rappelé avec
quel respect tous les enfants de TEglise doivent recevoir
et exécuter les décisions du Saint Siège.

L'Eglise catholique est un temple dont Jésus-Christ
est le pontife éternel seloL l'ordre de Melchisédech (Ps.
CIX. 4) et de même qu'il se sert du ministère de ses
prêtres pour offi ir le sacrifice non sanglant de nos au-
tels, il parle aussi par leur bouche du haut de la chaire
de vérité pour enseigner toutes les nations et leur ap-
prendre ù observer tout ce que ce divin Sauveur a en-
seigné.
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